	Charte du bénévole
Convention d'engagement
	Année 20   / 20  


	Nom :
	Prénom :

	Adresse :
	Tel / email :


      Date de naissance :

L'Association remet à tout bénévole  :  

un exemplaire de la charte
le règlement intérieur
. 


Le bénévole adhère à l'Association "le Pinceau de Soi" en vue d'animer des ateliers de dessin auprès des enfants hospitalisés dans les hôpitaux de Montpellier dans le cadre du projet"Invitation au Voyage".

L'Association est ouverte à tout majeur. Chacun peut s'engager dans la mesure de ses possibilités mais l'engagement demandé est d'un an minimum avec une intervention minimum par mois au sein d'un atelier.  

Le bénévole s'engage à fournir un travail d'équipe; à venir toutes les 5 semaines à l'atelier à la réunion pour:
_ finaliser les plannings
_ faire le bilan des 5 semaines précédentes
_ travailler les thèmes à venir.
Si pour une raison importante, le bénévole veut rompre son contrat, il se doit d'informer l'association par courrier ou par mail si possible un mois avant sa prochaine intervention afin de prévoir la ré-organisation des plannings.
Si le bénévole ne peut, pour une quelconque raison être présent à cette réunion, il est tenu d'avertir l'Association au 0467598717 ou par mail pinceaudesoi@laposte.net
 ISABELLE.VERMALE@LAPOSTE.NET 

Soit par un message laissé sur le répondeur de l'atelier
soit par un mail à l'adresse de la présidente qui transmettra le message dans la journée à Isabelle Tournay, Directrice du projet "Invitation au voyage".

Le bénévole participe à la vie de l'association et du projet dans le respect des buts et des choix qu'elle s'est fixées, en toute convivialité.

Il participe aux débats et donne de nouvelles idées pour le projet et l'association.

Pour des raisons d’assurance et de  responsabilité,  la personne doit obligatoirement adhérer à l’association avant toute intervention  ou visite  dans le cadre de nos ateliers dans les services en payant une carte d’adhésion à l’association d’un montant de 15 euros pour l’année en cours ( de septembre à août). Le bénévole pourra intervenir avant la date prévue de formation et sera accompagné par un autre bénévole connaissant déjà le projet.
L'association assure gratuitement  le suivi et l'encadrement du bénévole sur place à l'hôpital dans la mesure des possibilités financières de l'association liées aux subventions obtenues durant l'année et assure également une formation gratuite  d’une heure toutes les 5 semaines à la suite de la réunion  à l’atelier .

Le bénévole est là pour faire dessiner et peindre les enfants malades dans le cadre proposé par le projet « Invitation au Voyage » en s'adaptant à leur handicap éventuel lié à leur traitement. Ceci pour leur faire oublier, le temps de l'atelier, leur maladie et leur permettre de s’évader.
Il est présent pour écouter l'enfant, le conseiller et aider l'enfant dans son dessin si celui ci en fait la demande mais ne doit en aucun cas le forcer à une quelconque réalisation.

Le bénévole se doit de respecter le secret médical et ne doit en aucun cas poser de question sur la pathologie de l'enfant. Le bénévole n'intervient ni dans le domaine médical, paramédical ni administratif et se doit de respecter la confidentialité des informations qui pourraient lui parvenir concernant tant l'établissement et le personnel que le malade lui-même.
Le bénévole fait don de son temps, il est disponible le temps de l'atelier et agit de façon désintéressée en toute discrétion et neutralité politique ou religieuse.


ASSURANCE

L’association a souscrit une assurance qui couvre les dommages éventuels qui se produisent durant les activités. En revanche, elle ne couvre pas les déplacements (notamment pour les bénévoles se rendant à l’hôpital)Les adhérents devront fournir une attestation d’assurance responsabilité civile. 

                      Date :                                                                                                                           la Présidente                                                                                        Le Bénévole

